EVALUATION ET VALIDATION DES COMPETENCES DU SOCLE COMMUN
EN COURS DE FRANçAIS

· A chaque sous-compétence correspond 7 cases : 6 cases pour les évaluations (même si elles ne seront pas forcément toutes utilisées), la septième pour la validation.

· A chacune des 6 premières cases correspond une évaluation. La date de cette évaluation est notée en vert si elle est réussie, en rouge si elle ne l’est pas.
· Les évaluations relevant de la mémorisation seront considérées comme réussies à partir de 15/20 ;
· celles relevant de l’application à partir de 14/20 ;
· celles relevant du réinvestissement à partir de 13/20.
· Trois évaluations minimum seront nécessaires pour chaque sous-compétence, qui sera validée selon la règle des 2/3 : deux évaluations réussies sur trois, ce qui correspond à 13.3/20.

· A la fin d’une série d’évaluations ou à la fin de l’année scolaire, selon les compétences, la case de la compétence générale correspondante (ex : « Lire », « Ecrire »…) sera entièrement colorée en vert si la compétence est validée ; en rouge si elle ne l’est pas ; selon la même règle.
Quand la compétence générale ne comporte que deux sous-compétences, il est nécessaire de les avoir toutes deux validées.
